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Diffamation 
Art 173 
1. Celui qui, en s’adressant à un tiers, aura accusé une personne ou jeté sur elle le soupçon 

de tenir une conduite contraire à l’honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à 
sa considération, celui qui aura propagé une telle accusation ou un tel soupçon, sera, sur 
plainte, puni de l’emprisonnement pour six mois au plus ou de l’amende. 

2. L’inculpé n’encourra aucune peine s’il prouve que les allégations qu’il a articulées ou 
propagées sont conformes à la vérité ou qu’il avait des raisons sérieuses de les tenir de 
bonne foi pour vraies. 

3. L’inculpé ne sera pas admis à faire ces preuves et il sera punissable si ses allégations ont 
été articulées ou propagées sans égard à l’intérêt public ou sans autre motif suffisant, 
principalement dans le dessein de dire du mal d’autrui, notamment lorsqu’elles on trait à 
la vie privée ou à la vie de famille. 

4.  Si l’auteur reconnaît la fausseté de ses allégations et les rétracte, le juge pourra atténuer 
la peine ou exempter le délinquant de toute peine. 

5. Si l’inculpé n’a pas fait la preuve de la vérité de ses allégations ou si elles étaient 
contraires à la vérité ou si l’inculpé les a rétractées, le juge le constatera dans le jugement 
ou dans un autre acte écrit. 

 

Calomnie 
Art. 174 
1. Celui qui, connaissant la fausseté de ses allégations, aura, en s’adressant à un tiers, 

accusé une personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à 
l’honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa considération, celui qui aura 
propagé de telles accusations ou de tels soupçons, alors qu’il en connaissait l’inanité, 
sera, sur plainte, puni de l’emprisonnement ou de l’amende. 

2.  La peine sera l’emprisonnement pour un mois au moins si le calomniateur a, de propos 
délibéré, cherché à ruiner la réputation de sa victime. 

3.  Si, devant le juge, le délinquant reconnaît la fausseté de ses allégations et les rétracte, le 
juge pourra atténuer la peine. Le juge donnera acte de cette rétractation à l’offensé. 

 

Injures 
Art. 177 
1  Celui qui, de toute autre manière, aura, par la parole, l’écriture, l’image, le geste ou par 

des voies de fait, attaqué autrui dans son honneur sera, sur plainte, puni de 
l’emprisonnement pour trois mois au plus ou de l’amende. 

2  Le juge pourra exempter le délinquant de toute peine si l’injurié a directement provoqué 
l’injure par une conduite répréhensible. 

3  Si l’injurié a riposté immédiatement par une injure ou par des voies de fait, le juge pourra 
exempter de toute peine les deux délinquants ou l’un d’eux. 
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Menaces 
Art. 180 
1  Celui qui, par une menace grave, aura alarmé ou effrayé une personne sera, sur plainte, 

puni de l’emprisonnement ou de l’amende. 
2  La poursuite aura lieu d’office: 

a.  si l’auteur est le conjoint de la victime et que la menace a été commise durant le 
mariage ou dans l’année qui a suivi le divorce; 
b.  si l’auteur est le partenaire hétérosexuel ou homosexuel de la victime pour autant 
qu’ils fassent ménage commun pour une durée indéterminée et que la menace ait été 
commise durant cette période ou dans l’année qui a suivi la séparation. 

 

Pornographie 
Art. 197 
1.  Celui qui aura offert, montré, rendu accessibles à une personne de moins de 16 ans ou 

mis à sa disposition des écrits, enregistrements sonores ou visuels, images ou autres 
objets pornographiques ou des représentations pornographiques, ou les aura diffusés à la 
radio ou à la télévision, sera puni de l’emprisonnement ou de l’amende. 

2.  Celui qui aura exposé ou montré en public des objets ou des représentations visés au ch. 
1 ou les aura offerts à une personne qui n’en voulait pas, sera puni de l’amende. Celui 
qui, lors d’expositions ou de représentations dans des locaux fermés, aura d’avance attiré 
l’attention des spectateurs sur le caractère pornographique de celles-ci ne sera pas 
punissable. 

3.  Celui qui aura fabriqué, importé, pris en dépôt, mis en circulation, promu, exposé, offert, 
montré, rendu accessibles ou mis à la disposition des objets ou représentations visés au 
ch. 1, ayant comme contenu des actes d’ordre sexuel avec des enfants, des animaux, des 
excréments humains ou comprenant des actes de violence, sera puni de 
l’emprisonnement ou de l’amende.  

 Les objets seront confisqués. 
3bis Celui qui aura acquis, obtenu par voie électronique ou d’une autre manière ou possédé 

des objets ou des représentations visés au ch. 1 qui ont comme contenu des actes 
d’ordre sexuel avec des enfants ou des animaux ou comprenant des actes de violence, 
sera puni de l’emprisonnement pour un an au plus ou de l’amende.  

 Les objets seront confisqués. 
4.  Si l’auteur a agi dans un dessein de lucre, la peine sera l’emprisonnement et l’amende. 
5.  Les objets ou représentations visés aux ch. 1 à 3 ne seront pas considérés comme 

pornographiques lorsqu’ils auront une valeur culturelle ou scientifique digne de protection. 
 

Atteinte à la liberté de croyance et des cultes 
Art. 261 
Celui qui, publiquement et de façon vile, aura offensé ou bafoué les convictions d’autrui en 
matière de croyance, en particulier de croyance en Dieu, ou aura profané les objets de la 
vénération religieuse,  

celui qui aura méchamment empêché de célébrer ou troublé ou publiquement bafoué un 
acte cultuel garanti par la constitution,  

celui qui, méchamment, aura profané un lieu ou un objet destiné à un culte ou à un acte 
cultuel garantis par la constitution,  
sera puni de l’emprisonnement pour six mois au plus ou de l’amende. 
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Discrimination raciale 
Art. 261bis  
Celui qui, publiquement, aura incité à la haine ou à la discrimination envers une personne ou 
un groupe de personnes en raison de leur appartenance raciale, ethnique ou religieuse;  
celui qui, publiquement, aura propagé une idéologie visant à rabaisser ou à dénigrer de 
façon systématique les membres d’une race, d’une ethnie ou d’une religion;  
celui qui, dans le même dessein, aura organisé ou encouragé des actions de propagande ou 
y aura pris part;  
celui qui aura publiquement, par la parole, l’écriture, l’image, le geste, par des voies de fait 
ou de toute autre manière, abaissé ou discriminé d’une façon qui porte atteinte à la dignité 
humaine une personne ou un groupe de personnes en raison de leur race, de leur 
appartenance ethnique ou de leur religion ou qui, pour la même raison, niera, minimisera 
grossièrement ou cherchera à justifier un génocide ou d’autres crimes contre l’humanité;  
celui qui aura refusé à une personne ou à un groupe de personnes, en raison de leur 
appartenance raciale, ethnique ou religieuse, une prestation destinée à l’usage public,  
sera puni de l’emprisonnement ou de l’amende. 
 
 
 


